
 

AVIS D’ENQUÊTES PUBLIQUES CONJOINTES

Du lundi 26 avril 2021 (13h30) au jeudi 20 mai 2021 (12h) soit 25 jours 

Préalable à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité relatives au projet de
 renaturation des rûs de Rungis et des Glaises et de gestion des eaux pluviales et de

ruissellement sur le territoire de la commune de Wissous (Plaine de Montjean)

( arrêté n°2021.PREF/DCPPAT/BUPPE/066 du 25 mars 2021)

Projet : Le projet est présenté par la commune de Wissous. Il consiste en la réouverture des rûs de
Rungis et des Glaises avec la création d’une zone humide et d’expansion des crues, ainsi que des
aménagements paysagers du site, d’accueil et d’information du public.

Consultation du dossier :
Commune Horaires d’ouverture au public

Mairie de Wissous
2 place de la Libération
91320 Wissous

Lundi : de 13h30 à 17h30
Mardi , Mercredi, Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à
17h30
Jeudi : de 9h00 à 12h00 

Toute  personne  souhaitant  consulter  ou  rencontrer  le
commissaire  enquêteur  devra  prendre  rendez-vous
au 01 64 47 27 27 

Ces horaires pourront être modifiés en fonction du contexte sanitaire.

Le dossier  sera également consultable sur les  sites internet des services  de l'Etat  en Essonne,
www.essonne.gouv.fr     (rubrique publications ~ enquêtes publiques ~ aménagement et urbanisme ~
aménagement)  

Demande d’informations sur le projet : mairie de Wissous – Hôtel de ville – place de la Libération
91320 Wissous

Permanences du commissaire enquêteur (M. Fabien GHEZ, ingénieur en retraite) :
- Lundi 26 avril : de 13h30 à 16h30
- Mercredi 5 mai :  de 14h30 à 17h30
- Mardi 11 mai : de 9h à 12h
- jeudi 20 mai : de 9h à 12h

Observations et propositions  du public pendant l’enquête :
 consignées sur les registres d’enquêtes papier en mairie, 
 adressées par courrier au maire de la commune concernée,
 adressées par correspondance en mairie, à l’attention du commissaire-enquêteur.
 Transmises  par  courrier  électronique  reçu jusqu’au jeudi 20 mai 2021 avant 12h :  pref-

wissous-renaturation@essonne.gouv.fr 

Résultats : le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables sur le site
internet des services de l'Etat en Essonne et en mairie de Wissous.
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